
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Informer son propriétaire de son intention de poser une antenne parabolique
Votre nom et vos coordonnées
Madame, Monsieur,
Locataire d’un(e) maison/appartement situé votre adresse je souhaiterais installer une parabole sur le toit de mon
domicile.
Conformément à la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 et au décret n° 67-1171 du 22 décembre 1967, je vous joins une
description des travaux et le schéma technique de l’antenne parabolique.
Je vous joins également la liste des programmes que je souhaite recevoir.
Sauf refus motivé et saisie du juge dans le délai d’un mois à partir de la réception de la présente, je ferai procéder à
mes frais aux travaux listés.
Cordialement,
Votre signature
Attention
cette lettre doit être accompagnée de la liste des travaux à réaliser, du schéma technique de l’antenne parabolique et
de la liste des programmes que vous souhaitez recevoir.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R31948
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